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LAHAYE, 7 Janvier.
Ln ?ressea.igla.se s'occupe depuis quelque temps avec une

certaine persistance de la question de la défense du pays. Les
principaux journauxde Londres ont (rai,é cette question à fond,
et il n est presque pas de j„IJr où elle ne „„ mie „"_ de
leurs colonnes, soit sous forme d'articles, soit sous forme de let-
tres. Le limes du 3 publie une lettre de M.Edward Plunkett
surleme.ne sujet. L'auteur deeette lettreenvisage comme uneéventualité parfaitement admissible

„n

projet d'invasion de
."Angleterre par la France. Ces vues sur ce point, s'il faut en
jagerpar le langage d'une partie de la presse anglaise, par vis-
sent partagées par un grand llombre d'hommesraisonnables enAngleterre, q „o,q„'el|es soient «.„.Mérée. comme complète-nc,nt absurdes en France et ailleurs.

Nous reproduisons , e ();)ssagede |fl ]eU
_
e M Plunfeett dans

lequel H examine de près la question de l'invasion française.
yo iei comment il s'exprime :

la question du,,e ,avarion étrangère estsi vaste et si complexe, et se pré-
sente v esprit ,011 , .a-t d„f()rme< diverseB) q|i

,..
n ,est paa - to|innnt |e,oU |_.e une

lot,le

d opinions divergentes. Maissi nous examinonsles diversesp_r.Uon.qu. s j-rattachentséparément et dans leur forme la plus simple,et
„„tant que posstble en dehors de l'idée d'une guerre, nousarriverons à des
-„.„positions séparées sur lesquelles toutlemonde sera d'accord. Toute la
gestion pourrait se réduire, en ce qui nous concerne du moins, aux trois
points

suivants;

V' P°Bsibilité pour la France deréunir une force militaire suffisante sur un
point d'embarquement avecun tel secret et une tellepromptitude que l'An--8'et. T ""J-r" .'", adoPte.' îl ,e'"Ps de* mesures de défense suffisantes.2° osst t ttc de réunir simultanément les moyens de transport suffisants
p(rtir cette expédition, dans les mêmes conditions de secret et de rapi-
dité.

3" »-i dite de transporter une armée française à travers la Manche san»rencontrer des forces anglaises supérieures. Par armée suffisante nous enten-
dons une armée numériquement supérieure à toute force disciplinée quenous poumons lui opposer au débarquement, aupoint de lui assurer le suc-
cès d'après tous les calculs militaires.

Iles oiseux do parler de ton. ces expédients irréguliers qui n'ont jamais
empêche une armée (l'avancer duns le pays ennemi;

dan.,

les temps modernes
d" moins, i a population belliqueuse de l'Autriche n'a jamaisoffert un obsta-
cle a l'occupation de la capitaie nue fois «es armées battue»; on peutdire lamémochose de la Prusse; de l'Espagne même,que l'on cite si souvent à l'ap-pui de l'opinion contraire; les troupes françaises ont pu la parcourir dans
tous les sein toutes les fois qu'il n'y a pas eu d'armée régulière pours'oppo-»cr à leur marche. En France même le duc de Wellinglon .'est-il beaucoup
liqoiét- de la population, lorsqu'il eut anéanti l'armée. Pourquoi l'Angle-

terreferait-elle exception à celte règle. Je n'examina pas la question desa-voir si le» négociations quiprécédent toujours la guerre ne donnent pas le
temp.' de s y préparer. Il y a dans toute négociationemportant un ensus belli
une phase dom la par ,je ;méres..ée peut profitai pourdéterminer la rupture,
«.t celle phase il lui e_t possible de

I,

rapproch.-r ou de l'éloigner suivantque) e y trouve son avantage; nous ne nous occupons que du côté militaire
et"«val de la question.

El 'abord, en ce qui concerne le mouvement des troupes , si nous suppo-
oiis .pie quelques réformistes français peu intimides par les lois de septem-bre organisent un meetingmonstre sur un point de la Bretagne par exemple,

il ne tant pas se nteltréen grands frais d'imagination pour comprendreavecquelle p.oruptl.,ld<. le Lt. ,,..,,.„ p! ,r , transmettraaux régiment»en garnis,,,, dans
un rayon de 50 mille, du théâtre de ce meeting, des'y rendresur le champ„ moins de deux heuresplusieursrégiments seraienten tua, cite, et si le mee-ting durait 24 heures, lebruil de la mousquetterie et de la mitraillade vien-drait «i mêleraux applaudissements et aux acclamations de l'assemblée. Nousn a-on* qu a transporter la scène an Havre ou à Cherbourg, où les munitions,'èVI-,' d,.'j|Pr0V,4,","lem<-'»* nécessaires sont toujours en grandequantité,el
5 000au ir

esupposer,,neoonoen'ra'ion«oüdainédeso,ooohommes:iv 'e,25,<J00 à Cherbourg. Si nous supposons un projet Je 'rupture

prémédité, l'affaire peul être simplifiée par dcsdi:;posilion_ prises à l'avance.
Qtiiiiii aux moyensde transport, jecrois qu'ily a toujours dam le seul port

du Havre des moyens sullisuni.pour transporter 50,01)0 ou 60,001) hommes.
le Morning-Chronicle publie une lettre adressée l'année

dernière par le duc deWellington an général-major sir John
Bilrgoyne, sur la question de la défensedu pays. Dans cette let-
tre, le vieux gueni.r insiste pour que l'on nielle l'Angleterre
en état derepousser une invasionetrangère.ll recommande
l'organisation de la milice nationale, sur le pied où elle était
pendant la dernièreguerre, et unaaugmentation dc là a 20.UÜÜ
hommes pour l'armée régulière, indépendamment des travaux
de défense sur les points descôtes de la .Hanche et du détroit
qui seraient le plus accessibles d vn débarquementennemi et
notamment de la clîledu ootiüé de

Su.,

ex.
Le limes publie les relevés du matériel et de l'effectif de la

marine militairede la Grande-Bretagne au [«janvier, relevés
dont les chiffres sont, à peu de chose pres, les mêmes que ceux
de rannéederniéra, savoir: pour le matériel, bâtiments deguer-
re en commission, 16vaisseaux de ligne, 35 frégates, 13 frégates
à vapeur.s2corvettes et bricks, 21 corvettes à vapeur, 21 bâti-
ments de Houille, 64 paquebots à voiles et à vapeur et2l bâti-
ments de transport. Le personnel de la marine se compose, in-
dépendamment des officiers, de 27,305 hommes, matelots et
mousses, plus de 10.500 du corps des soldats de marine.

Après rémunération de ces forces, le limes ajoute: En
somme, la marine est dans une situation admirable ; les ateliers
pour machines à vapeur, en construction dans les principaux
arsenaux, sont très avancés. Ceux de l'ortsmouth seront prêts
au printemps et ceux de Deyon.port avancent rapidement, i es
travaux de fortification des ports sont poussés aussi avec acti-
vité; nous espérons en outre que le gouvernement présentera
à la reprise de la session du parlement, un projet destine a aug-
menterpar des moyens favorables le nombre des matelots puur
la flotte dans le cas où cette augmentation serait subitement
nécessitée.

Si nous en croyons une correspondance de Paris, M. Guizot
aurait été interpellé, dans le premier bureau de la chambre des
députés, sur l'engagement {iris parle général Lamoricière, et
ratifié par AI. Le, due d'Aumale, d'envo\er Abd-el-K-ader à
Alexandrie ou à Saint-Jeau-d'Acre. Le ministre aurait répondu
querengagement avait été pris eunditionnellemeiit el sauf l'ap-
probation du gouvernement.Il a ajouté, dit la mèmeon. respon-danee, que le ministère n'avait pas encore pris de parti. Toute-
fois, l'on croit que des dépêches sont parties pour connaître les
dispositions de Méhémet-Ali.

Une feuille ministérielle de Paris, le Conservateur, confirme
que la résolution a été prise par le gouvernement, de faire con-
naitreiiiimédiatenient à Méhémet-Ali le désir exprimé par Abd-el-Kader d'être transporté à Alexandrie. Jusqu'à ce qu'on ait
appris si le vice-roi consent à recevoir l'ev-émir dans ses Etats,
eelui-ei aura pour séjour le fort La malgue, dépendant de la
place de Toulon. Des dispositions vont être prises pour qu'Abd-
el-Kader y soit installé à sa sortie du lazaret, et pour qu'il y
reçoive un traitement conforme aux sentiments de générosité
que la France s'est toujours fait gloire de montreraux ennemis
forcés de reconnaître sa puissance.

l-a sensation produite à Alger pur la soumission d'Abd-el-
Kader a élé immense. Le canon n été tiré ensigue deréjouis -sanee, et le soir, au théâtre, on a chanté des airs nationaux.

La situation de la Suisse se régularise et. devient de plus en
plus eaitne chaque jour. Aussi le Vororl a-t-il décidé une nou-
velle réduction dans les troupes mises sur pied. A partir du I*"'
janvier, i! n'y aura plus que siv bataillons dans le canton de
Lueeinc, deux dans le canton de Schwyz, vn dans le canton'd'Uri, vn dans le canlon deZug, trois dans le Valais.

Ünlerwald ayant vidé la question relative aux frais, a éH^évacué. De la somme dequatre millions qui devait être-.ayée v

('(implant le 20 de ce mois par les Etats de l'e\-Sonderbuud^lescantons d'Uri, du Zug, deSch.vyz et d'üiiterwald ont payé en-tièrement leur quote-part. Valais a pu réunir 40,000 francs;
quanl à Lucerue el Fribourg, ils n'ont pu encore se mettre eurègle._ Le 'fimes publie sur la quesion de relations diplomatiques del'Angleterre avec le Saint-Siège, un article dont nous croyonsdevoir reproduire les pus.., ges les plus remarquables. La penséedu cabinet anglais nous parait conforme aux idées exprimées
par le Times/.

«On peut conclure de la réponse faite par lord Lansdowne aux questions
qui ont été posées au sujet de la mission du lord du sceau privé (lord Minto)
en Italie,que l'une des première» mesures Su'gouvernement'a,très les va-
cances, sent la présentation au parlement d'un bill destiné à faire disparaîtreles doutes légaux qui existent encoreen ce qui concernenos relations avec leSiège pontifical.

Il y a, croyons-nous, deux statutsencore en vigueur, qni s'opposent sous lespeines les plus sévères au renouvellementdesrelations politiques avec Rome

;

m vs on verra que, dans ces deuxstatuts, la défense est lom d'êtredirecte.Le
statut de la cinquième année du- règne d'Elisabeth, chap. ler. porle qno
«toute personne qui. résolument et de propos délibéré, attribuera pardiscours eté ou écrit, une juridiction , autoritéou prééminence quelconquedans ce royaume a l'évèque du siège de Rome, encourraun prSmuaire.Lorsque Léon XII annonça, dansune lettre à Georges IV. San avènement aupool,beat, les

conseil.,

judiciairesde la couronne consultés par M-Caning,declareren! que , comme la lettre du papesemblait indiquerson avènement à
un poste de prééminence sur l'église catholique dans les Etals de Sa Majesté,une reconiiaissanco implicite de cette prétention, par l'accusé de réceptionde la lettre, pourrait exposer le sujel anglais q„i prendrait sur lui la respon-sabilité d'un telacte aux dispositions pénales du statut. La validité de'cette
opinio,, a été depuis fortement contestée; ellerepose, en effet, sur une in-
terprétation par trop ombrageuse desdispositionsdu statut.]

Le second statut est celui de la V année du règne de Guillaume 111,chap. 2, qui prononce l'exclusion delà couronnée! du gouvernementcontre'
« toute personne qui sera réconciliée, sera en communion avec le siège deRomeou professera la religion papiste. » L'objet de ce décret était d'exclure
du trône d'Angleterre tout prince qui, comme Jacques 11, aurait embrassé la
foi catholique, et les mots « réconciliés et en communion avec» ne s'appli-
quent évidemment qu'à la foi religieuse du souverain. Ici encore la pré-tendue défense des relationsdiplomatiques avec Rome n'est que le résultat del'interprétationforcée d'un st.itutadopté dansun autrebut.Si donc on supposeou l'on prétend que des obstacles formidables existentdans les lots contre cette mesure , c'est là , croyons-nous, uneopinionerronée.La législature n'a jamais interdit directement l'établissement de relationsdiplomatiques avec Rome. Mais nous ne sommes pas moinsprêts à

r<

con-naître qu'un usage de trois siècles qui se rattache intimement aux plus glo-
rieuses traditions de l'histoire d'Angleterre et aux convictions les plus ar-dentes du peuple anglais,ne doit pas êtreabolisans vn mûr e..amen; et lord
John Rnssell est probablement d'avis que la reconnaissance diplomatique dupape par la reine d'Angleterreest vn événement d'une assez grande impor-tance pour exiger la sanction éclairée de la législation elle-même.

Quels que s.dent les arrangements diplomatiques qui interviennent, il.doivent nécessairement reposer sur un pied dc parfaite égalité de part etd'autre. Si l'Angleterre reconnaît le souverain des Etats de l'Eglise et lepontife du siège romain, Pie IX, de son côté, doitreconnaître la souveraineprotestante de ces royaumes, et, dans sa personne, le chef légitime de l'égliseréformée d'Angleterre. I.e part et d'autre, on devra mettrede côté un peu latradition historique qui est entièrement en désaccord avec l'esprit de nosloisrelatives auxsujets catlioliqiiesdela couronne britannique.

L'Observateur autrichien contient la publication officiellesuivante :
Un avis antérieura porté àla connaissance publique que, en vertu desdispositions des paragraphes 4 et Sde la lettre patente suprême du 1" oc .tobr. 1829, parmi les obligations dégagées par le fonds d'amortissementde la dette publique cl qui „e font pas partie dc sa fortune inaliénable les
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EXTRAITS D'UNE CORRESPONDANCE

1788-1834.(1)

XLVIII.
Ton fil«e«i „„ i Paris, octobre 1832.qui e relr il"^f "*»:J." «té «"««« «« lerecevoir; Ces. tolavenirs, suffiSa.^r^" '"'" S?

S

1-*''*? i"^. endantesde mes
tiomllalachalcrd'âiuer ',0,'r "' '"SP"°r t ''-<« de I .tiicc-
arancé; il porlesurÏa . lt JC-"CSS.- ""■ 'C s-ieu*'J'"n âffe P>»s

%M as fort heureusJentd ,: ' ÏTSf .T* *'T '_ "^Ude l'élude. Sa fortuneTufZfJ.^ ' 7?■'■ **'*"^dans le ...oude est assnrL d'avaT" m_ is 1? 7" i? '?"''"' Cl

Sa

T°n
-, . , *" « «■vante, mais tl refuse I existence toute fa le-.l veut eire pour beaucoup dans IWre de sa destinée. jTa* que nconnaissais etapprouvais ses idées: je vous eu fécili.e ions les deux. '
L "rTlZ^fl"",''' ,a T d'Un 8enl»»>~ -lon le véritablehonneur du nom e selon l'espr, de notre époque. Je vois avec chagrin laconu(„te de la plupart desjeunes gens de noire ancienneou nouvelle „o-b|e._c;le..r temps se partage entre l'oisiveté des salons, la frivolité de la101 ctte et des visites sans but, la fréquentation des lieux publics de plaisir,
et la

„e

errantedes chaleaux. A l'exception de ceux qui portent lé, ée eldeceux qui cultivent les beaux-arts ou les sciences, quels services rendent-,lsan pays, a leurs familles; quelle suite donnent-ils aux traditions hono-.rablesquds ont reçues? Leurs ancêtres, par un privilège qui était pour eux
f""" ■-. ' ■■■- s—r—«5—r—

«- —.—,

. ,
(1 ) Voir le Journal de La Haye d'hier.

un devoir, occupaient un poste dans l'Etat, remplissaient des fondions.Ce que la naissance seule conférait autrefois, la loi l'ouvre à tous anjou-d'hni. L'aristocratie n'a pas cessé d'exister en France; elle vitdans tonle
société, même la plus démocratique. Seulement ses éléments et ses condi-tions ont changé. L'aristocratie parmi nous, ce n'est plus la noblesse d'ori-gine exclusivement; c'estle talent,le savoir, la naissance, la richesse, l'in-fluence politique, les hautes positions; il

faut,

compter avectoutes ces for-
ces qui concourent à la nouvelle société. Celui qui se croit quitte enversson
nom parce qu'il le porte,envers sa fortune parce qu'il la dépense, celui-làne comprend rien ni au rôle ni à la puissance vraie de l'aristocratie. Plus
que jamais il faut que la valeur personnelle légitime celle du titre; le pré-
sent ne lient aucun compte du passé quand il ne lui a légué qu'un blason.

Il y a, pour la noblesse dc France, unegrande et belle place, mais il fautqu'ellesache la prendre;ellepeut marchera la tète des générations nouvel-
les, mais à ces conditions: qu'elle ne cèdeà personne en lainières, en digni-
té, en moralité ; qu'elle se mêleau mouvement de la civilisation actuelle,
au lieu de s'isolerencoterie

;

qu'elle travaille à augmentersans cesse le pa-trimoine d'honneur, dc gloire, de grandeur que ses ancêtres lui ont trans-
mis ; qu'elle se distingue par la parole, par la plume, par sa coopérationaux entreprises utiles; qu'elle se montre sympathique a tous les sentiments
nationaux,ouverte à toutes les pensées vraiment libérales.secourableà tou-
tes les misères, prèle à toutes les luttes patriotiques. Elle puisera, dans uneintelligente activité, plusdc force que ne lui en ont donné les privilèges ;
sa puissance sera acceptée, parcequ'ellc auraété légitimée ; elle sera 'ho-norée, parce qu'elle n'émanera plus du hasard dela naissance, mais qu'elleaura été conquise au milieu de toutes les émulations de l'égalité. Son im-
puissance ou son infériorité seraient sans excuse ; car, en entrant dans lacarrière, elle apourauxiliaires les avantagesdes traditions, de la fortune,des relations ; elle est initiée d'avance, lorsque tant d'autres ont besoind'eflorts cl d'années pour approcherdu même point dc départ. Notre jeunenoblessea le choix entre ces deux conduites

;

elle peut bouder oisive dans
sessa.ons etses châteaux, végéter sur ses souvenirs, abandonner toute in-
lluence politique : elle peut aussi entrer franchement dans les voies nou-
velles,réclamer sa part dedroits et d'action, aspirerà la diplomatie, aux
conseils

électifs,

aux deux chambres, améliorer ses domaines par l'agricttl-

ture,agrandir sa richesse par l'industrie, se foire aimer par ses bienfaits etestimerpar sesservices. Son choix témoignera de ce qui lui reste de sève etdevitalité; mats qu'elle n'oublie pas que ce qu'elle ne saurait pas faiw,d autres le feraient. Elle est conviée au partage ; on lui fait sa part, clic nelaprend plus. .J'aidit tout cela à lon (ils; ma parole répondait complète-
ment à sa pensée.

XLIX
Paris, mars 1833.

Rassure-toi sur les relations de ton fils. U a le goût dc la bonne com-
pagnie; ses idées presque républicaines ne lui ontrien fait perdre delà
dignité de ses manières, et ne l'ont pas compromis dans les trivialités
d'une société vulgaire. Il est à la fois gentilhomme cl libéral

;

il aimele
monde élégant, les entretiens spirituels, les intelligences distinguées; il
aune aussi le peuple, et de l'amour le plus désintéressé, le plus éclairé : il
ne pense pas que sesopinions lui imposent le sacrifice de ses habitudes
d'éducation : il est aristocrate par l'esprit, démocrate par

cSur;

à la dif-
férence ce bien des gens qui méprisent les masses en les flattant, lui leshonore profondément. S'il tientau peuple par ses sentiments, il tîor»t aubeau monde par ses goûts. J'aime ce partage de ses sympathies : je suiscertain qu'il y persévérera.

Je l'ai présenté à Mme de V... :il lui a fait plusieurs visites ■ il revientcharmé dc son accueil ejt enchanté de son salon. Mine de V. a en IV -t
une desplus agréables maisons qui se puissent voir. Un jour elle I '
na quelques explications sur ses niovens dc succès ____

"t- ,' , t i " . ' . a,"-les, sans tenir compte,bien entendu.d un des plus puissants, son lact.son

.i'f-i!,;i;*

e' r, i ■ , ... -, ,' ■"'.aniliti' ses laçons , n-
fr.-qrcanlrset iiol.ies.a On seplaint.di.jil-ce.do ni* _ -. . , *H v ....

,

..'.., . , 'v' "e pas rencontrer beaucoupdc sociétés ou lon se plaise,ou l'on aune à revenir* __ ,i - i i -. " , i. t "
'"V-.nii.nn déplore les déser-tions,on se récrie contre l'abandon;a au. a __«._. . -. ,

.t,

i,

' ,1 """ul!i- Les maîtresses dc maisonne sont-elles pas un peu coupables du vide

„,,;

_.p -, t -, .
t , t . ' vtuc qui se tait autour del es 'lapl(iparlneserendentaucuncomntedei*e...,>oll i . , ■le' but, ou ne se donnent pas de peine ni.i?7 ' ''"''"* 'l'" M'"""1

habiles pour y arriver. Il v a des -'
»l}Vndrei

°U

"" P.

S

"SS"'

hi'e, le mouvement: clljmüÏÏn^Vt'-""* l' ÜVanl,'ül"' le nûm"
„n

o-r-,,,,1

l_-,l . 'lcilcs a salisiairc: avec une bonne table etun grand lpcal,on trouve toujoursàse fournir deparasites cl dc désSuvrés



effets désignésdans ledit avis, jusqu'à concurrence d'un capital nominal
de 22.731,46011. 46 7/8 k. ,avec un intérêt annuel d'un million deflorins,
monnaie deconvention, ont été retirés du fonds d'amortissement, rayés des
livres de crédit el destinés à l'amortissement,

Ces efl'ets de crédit seront publiquement livrés aux flammes le 28 décem-
bre à 10heures du malin, en présence de la commission antique nomméeà
cel effet, sur les glacis, à l'endroitordinaire où l'on brûle les edels publics
qui doivent être amortis.

Les armements se poursuivent avec activité ; un armurier de celte capi-
tale. M. Frnwiiih, propriétaire d'un très grand établissement, a reçu du
gouvernement uur commande de 500,000 fusils, qu'il doit livrerait dépar-
tement militaire â termes fixés par parties de 5000 Le coiifeclioiiueuiei'.t
dc ces armes est soigneusement surveillé: chaque jour un général, un
officier d'étal-major et deuxcapitaines se rendent à différentes heures à la
fabrique [tour se convaincre de l'avancement des travaux.

(Corresp. de Nuremberg.)

Le navire le Coriolan, arrivé au Havre avant-hier, a apporté
des nouvelles directes de la Plat.i, qu'il a quitlée le 30 octobre.
Elles présentent de l'intérêt. La veille de sou départ de la rade
de Montevideo, le capitaine du Coriolan a entendu, depuis midi
jusqu'ausoir, le bruit de l'artillerie. Le canon grondaitpar in-
tervalle et la fusillade n'a presque pas cessé. Il n'a pu connaî-
tre ni le résultat ni l'explication decet engagement que rien ne
laissait pressentir les joursprécédents.

On peut supposer qu'à la suite de la rupture des dernières
négociations, llosas, prévoyant que l'accord dé la Fran-eet.
de l'Angleterre, un moment troublé, ne tarderait pas à se réta-
blir pour reprendre et mener à bien, par des mesures plus effi-
caces, l'Suvre de l'intervention, se serait décidé à profiter
du répit qui lui est laissé pour tenter un dernier effort contre
Montevideo. Son espoir serait d'emporter la ville et de
terminer la lutte par un coup de main, avant l'arrivée des
nouveaux négociateurs, de manière à rendre encore une fois
leurs instructions insuffisantes. Peut-être a-t-il eu vent du pro-
jet des deux puissances d'appuyer leur ultimatum de moyens
coëreitifs dont les préparatifs, dit-on, se poursuivent en ce mo-
ment, et il aurait voulu prévenir cette menace.

Ou avait annoncé dans le inonde diplomatique à Paris, que
M. lemarquis de Dal malie allait passer de l'ambassadede Berlin
à celle de Saint-Pétersbourg, et qu'en même temps M. de Kis-
selefi, chargé d'affaires de Russie à Paris , prendrait le carac-
tère de ministre plénipotentiaire près la cour de France. Il
paraîtrait que cette combinaison a échoué à la suite d'incidents
auxquels de certains salons de la rue Saint-Florentin ne seraient
pas étrangers. (Presse.)

Les Mexicains commencent à se repentir de n'avoir pas ac-
cepté les propositions que leur avait faites M. ïrist de la part
du gouvernement des Etats-Unis.

L'armée américaine était répartie de la manière suivante:
0,000 hommes à Mexico, sous le commandement du général
Scott ; 3,00Û à Puebla, commandants le général Lane et les co-
lonel Child ; 800 à Perole ; 4,000 à Salapa et campés à Sedono,
sous les ordres desgénéraux Cushing et Marshale ; 1,200 à
PuenteNaumal ,5,000 sont allés à Mexico avec lecolonel Butler
et le train sous les ordres du colonel Juhnson ; 1,000 à Vera-
Crnz et à Ulloa.

L'ordre du gouvernement des Etals-Unis, de faire payer au
gouvernement mexicain les frais de la guerre, ou du moins une
partie de ces frais, va être mis à exécution, d'après un arrêté
du major général Scott, en date du 25 novembre.

L'état comparatif de l'approvisionnement de café au Havre
au 31 décembre des quatredernières années, a été ainsi :

1847. 1816. 1845. 1844.
Approvisionnement Demi-kil. Demi kil. Demi-kil. Demi-kil-

au t" janvier 2,200.000 3.500.000 3.500,000 3,000,000
Importé 26,330,000 17,000,000 18,850,000 22,000,000

28.530,000 20,500,000 22.350,00) 25,600,000
Vendu. 22,528,000 18,300,000 13,850,000 22,100,000
Aporovisionneme.it

au 31'décembre. .. . 6^)02,000 2,200,000 3,500,000 3,500,000

Nous avons mentionné dans noire numéro de mercredi der-
nier nr. article qu'a publie V Observateur autrichien dans son
n" du 30 décembre 18.7. L'intérêt qui s'attache à cette ques-
tion qui n ..<iilh,_aire tirer l'épée du fourreau, nous engage à
publier cet article in extenso :

« Lorsque, il y a quelquesmois le commandant des troupes impériales

El royales en garnisondans la place de Ferrare, se vit. obligé d'y organiser
un service de patrouilles de nuit ctdans l'absence d'uneoccupation militai-
re régulière papale, de liiire occuper les portes et le poste principal de la
ville par les troupes impériales etroyales, celte mesure donna lien auxpro-
testations connues du cardinal iégat. La cour impériale et rovalc considé-
rant ces protestations comme non fondées en droit, il n'y eut naturelle-
ment aucun changement dans les dispositions prises relativement au ser-
vice de la place. Cependant la presse s'empara decet incident comme d'un
brandon venant à propos pour attiser l'agitation déjàrégnante dans les
Etals de l'Eglise, et pour diriger contre la pulitique autrichienne les atta-
ques les plus violentes. Le gouvernement impérial, dans le sentiment de
son boit droit, leur opposa le mépris qu'elles méritent. La cour de Home ce-
pendant crut devoir taire;parvejiir à Vienne des représdilations pour de-
mander la cessation des dispositions militaires dont nous venons de parler,
ce qui, dans son opinion, pouvait seul alléger la position gênante où ellese
trouvait.

k Les repésenlations réitérées delà cour de Home prenaient en partie
pour base la protestation du cardinal Consalvi, en date du 12 juin 1815,
contrel'article 103 et contre quelquesautresdispositions de l'acte final du
Congrès de Vienne; en partie elles mettaient eu avant les circonstances cri-
tiques du moment qui pesaient de tout leur poids sur le gouvernementdes
Etats pontifical!t.La question se composait ainsi de deus: éléments: celui du
droitet celui de la convenance:ces deux éléments devaient naturellement
être l'effet et le contre-coup descirconstances du momentagissant sur les
deuxcours également.

» Pour porter un jugementsur le point dcdroit.il a fallu avant tout
examiner l'art. 103 de l'acte final du Congrès dc Vienne sur lequel repose
le droit de garnison autrichienne à Ferrare ainsi que la valeur pratique de
la protestation du cardinal Consalvi contre ce droit (le garnison.

» l.a validité pleine et entière de l'article 103 n'a été mise en question
par aucunedes puissances signataires de l'acte final, cl quant aux proies-
talions du cardinal Consalvi pour savoir quel jugement les puissances ont
porté sur leur valeur pratique, il suffit dc dire qu'elles les ont fait mettre
tout simplement ad acta.

» Dans cet état de choses il ne pouvait aucunement être question pour
le gouvernement impérial d'entrer dans-la discussion du point de droit.
D'un autre côté l'Empereur, fidèle à ses sentiments inaltérables envers le
chefd'Eglise, était très disposée donner personnellement an Saint-Père
toutes les preuves possibles desacomplaisance, pourvu, bien entendu, que
le droit demeurât intact. Ces sentiments de l'Empereur ont été exprimés
au Saint-Père qui dans mie lettre autographe avait recommandé à S. M. I.
celte affaire en termes très pressants.

» La fixation des conditions (Laprès lesquelles cette question pouvait
êlre résolue, rentrant par sa nature dans le domaine de la compétence des
autorités militaires, le gouvernementimpérial lesen chargea avec l'expres-
se recommandation dé pousser la condescendance pour le Saint-Père jus-
qu'à la dernière limite, c'cst-à-dirc jusqu'à la limite à laquelle permet-
traient d'aller les soins dc la sûreté et delàrégularité du service des troupes
impériales.

«Par suilc des instructions données au commandanten -chef dans le
royaume lomhardo vénitien, une convent ion vient d'être conclue, en vertu
de laquelle les troupes de ligne papales qui devront être envoyées à Ferra-
re occuperont dorénavant le poste principal cl les bois portes de la ville.
La quatrième porte, celle du Pô, située dans le voisinage de la citadelle
occupée par les troupes impériales et de leurs casernesdans la ville, restera
toujours ouverte et nesera pour le momentoccupéepar aucune troupe.

» Voilà'de quelle manière a élé réglée une afl'aire qui dans d. mires
temps n'eût jamais pris les proportions d'une question en litige . mais qui ,
sous l'influence de la fermentation régnant en Italie, a élé saisie avec
avidité par l'esprit de parti , dans le but dc semer, autant que possible, la
discorde entre les deux puissances dont l'intime union est la plus sûre ga-
rantie de l'ordre social. Ces plans funestes ont échoué grâce à la hante
modération et l'esprit dc conciliation de la cour impériale , et c'est ce que
la cour deRome a reconnu expressémentavecreconnaissance. »

Les lettres de menaces contre lesprêtres catholiques se mul-
tiplient en Irlande. Le rév. M. Henry Breiman, prê:re dc la pa-
roisse deKilglas-, dans le comté deRoscommon, vient d'en-
voyer au lord lieutenant une lettre de ce genrequi lui annonce
que douze protestants du comté oui jure sur l'Evangile, de ven-
gersur un prêtre catholique, l'assassinat de tout prolestant.
Cette lettre se termine ainsi :

v Nous vous donnerons 48 heures pour faire paix avec Dieu, ce délai
passé, nous, les douze hommes susdits, avons jurépar le Christ crucifié,
de tuer l'un des membres de votre corporation. (Ici est dessiné un cer-
cueil). Prenez garde avons, si nous sommes réduits à user de ce remède,
que votre sangretombe sur votre tête. Nous vous prions defaire connaître
ceci à votre vicaire, car le même sort l'attend ainsi que tous vosconfrères ;
nous voulons vous avertir loyalement

;

n'oubliez pas non plus de le faire
savoir à M. O'Connor. (Signé) La société des libérateurs de l'lrlande. »

A la bourse d'Amsterdamd'hier, les fonds hollandais étaient,
un peu plus faibles que la veille , à l'exception du Up. c. qui a
donné lieu à des affaires Ires actives et qui était fort re-
cherché.

Les fonds espagnols en général étaient plus voulus. Les por-
tugais , après avoir montre une nouvelle tendance à la hausse ,
sont restés à leur cours d'avant-bier.

On lit dans le Mercure de Souabe :
Afin d'empêcherque la faillite dela maisson Huber à Karlsrulicct Franc-fort n'entraîne des désastres beauconp plus grands, plus vastes, enfor-

çant les trois grands établissements de la raffinerie de Waghausel. de la
liiature de coton d'Erthugue et de l'atelier dc construction de machines
deKarlsruhc à suspendre leurs travaux et à renvoyer leurs nombreux ou-
vriers, le conseil des ministres badois a résolu de venir en aide à ci!s
établissements par dc larges avances. Le projet de loi sera immédiatement
soumis aux chambres à celle fin, et l'on espère qu'elles approuveront coi
mesure qui remplit le triple but de soutenir des établissements éminem-
ment utiles, de conserver leur pain à plusieurs milliers d'ouvriers et de
diminuer les pertes que feraient les créanciers de cos établissement.., s'ils
venaient à s'arrêter.

Un autre, journal de l'Allemagne méridionale assure que si
les deu\ maisons de Kraneforl qui ont suspendu leurs payements
sont dans l'embarras, la faute en est seulement à la maison
Rothschild, qui le'ir a fermé subitement ses caisses, et cela par
suite de l'entrée de M. deRothschild dans le parlement anglais,
qui a acheté son élection au prix d'un refus futur de toute com-
plaisance pécuniaire pour l'industrie allemande.

On a la quantité; quant à la qualité, c'est autre chose. Je subis la nécessité
desréceptions nombreuses, les convenances m'y obligent; mais le monde
queje vois n'est pas ma société à moi: ma sociélé,c'cst le cercle restreint de
mes petits jours, ce sont mes habitués qui arrivent ou qni restent quand le
gros des visites s'est écoulé. Ils me sont d'une fidélité dont je suis heureuse
et Hère; mes procédés, pour les réunir et les garder, sont bien simples;
l'honneur leur en revient et j'en ai le profit. Je cherche, et cela résu-
me toute ma politique, à ne rassembler chez moi que des gens qni
ont du plaisir à s'y rencontrer.Le chriffre de mes élus esl peu élevé, afin
que la confusion ne s'introduise pas parmi eux, elque les conversa-
tions générales s'établissent et «c soutiennent. Je calcule cependant
de manière à prévenir la froideur et l'aspect sinistre de la solitude ;
il faut qu'il reste une apparence d'empressement, qu'on ait l'air de se
rechercher mutuellement; et puis, des obstacles, des engagements peu-
ventretenir ailleurs. J'ai plus d'hommes que defemmes ; par là j'assure
des hommages à chaquefemme, jepréviens lespelils froissements d'amour-
propre, qui,nous saisissant Irop aisément, jettent de l'aigreur datés les pro-
pos, et j'empêche l'entretien de devenir trop frivole. J'ai soin de ne pas
mettre en présence des opinionsextrêmes, des situations hostiles

;

mais je
ne crains pas dc faire trouvercnsembledes hommesqui profcsscntdes doc-
trines différentes ;la variété des idéesréjouit et intéresse coinm

;

celle des
■ Heurs, dcscosliimcs et des visages;je ne veuxpas,d'ailleurs, que nous de-
venions une coterie: c'est mesquin et fastidieux. Je rapproche les âges: la
jeunesse m'apporte ses hardiesses depensée et de langage: la maturité
les discute, la vieillesse les juge: en se fréquentant, les générations se com-
prennent et s'apprécient , leur isolement a causé plus d'un malentendu
enlre le présent etle passé._ Jene renouvelle pas sans cesse monpersonnel : mon salon n'est pas
une lanterne magique : je veux qu'on attache quelque p. il à y êlre admis,
cl qu'on me le prouve en y revenant. Mais la mort, les changements de des-
tinée, l'inconstance, qui atteint les relations commeles amours, éclaircis-
sent de loin en loin nosrangs :je pourvois aux remplacements aveclenteur
après enquête. Je permets le jeu, mais je n'y pousse pas ;j'accorde et dé-
sire la gaîté, mais je défends lebruit, jeproscris les lectures académiques,

et si j'ôte la parole à mes causeurs, ce n'est quepour la donner à une

Su-

vreqni nous dédommage: nous ne voulons pas substituer un ennui à une
jouissance.

J'ai retenu la conversation de Mme de V.... . je le la donne, moins la
grâce.

L
Paris, juin 1834.

Mes entreliens avec lon fils m'ont fait mieux que jamais sentir l'in-
fluence de l'âge sur plusieurs parties de l'existence morale. Tant qu'on na
ni pei du une dent, ni acquis vn cheveu blanc, on ne se sent pas vieillir :
cependant c'est le corps qui. chez les natures bien constiluées, donne les
premiers avertissements. Le

cSur,

quand il est bon, ne vieillit pas: les
sentiments peuvent abandonner quelque chose de leur vivacité,mais non
de leur force el surtout de leur profondeur: celui qui sent le besoin d'aimer
et d'élrc aimé , qui a fait sa vie de la famille, de l'amitié, du dévouement,
celui-là ne s'aperçoit pas que les années aient rien changé à son âme. Ce
sont nos goûts que le temps modifie le plus vite et le plussouvent, nos
goûts sérieux comme les plus frivoles. Aux jeux de l'enfance nous substi-
tuons les plaisirs de la jeunesse, la danse, les réunions; plus tard, nous
préférons les conversationssérieuses, les choses d'art; viennent ensuite les
préoccupations de la propriété , des affaires ,de l'ambition ; nous nous ré-
fugions enfin dans la paix de la solitude. Les jouissances de l'esprit, du
bon ton, desbonnes manières, de la bonne compagnie conviennent à tontes
les époques de la vie; et pourtant, tels livres qui ont fait nos délices nous
trouvent plus tard indifférents, plus tard encoredeviennent pour nous des
lectures insupportables; des entretiens qui nous charmaient nous en-
nuient; l'enjouement que nous aimions dans les sociétés nous falin-ueilc
nombreet le bruit que nous avons cherchés nous lassent; notre oreille se
laisse séduire à de nouvelles mélodies, et l'ancienne musique ne conserve
pour nous qu'un charme de souvenirs ; l'Sil aussi se déshabitue de cer-
taines firmes de peinture, comme l'intelligence de certaines formes de
poésie. Heureux si, à travers tontesces mutations, nous conservons l'amour
de l'idéal, du beau, du vrai, du bien dans toutes ses manifestations! La

conscience, quand nous écoutons sa voix, met les principes essentiels à
l'abri des révolutions de nos préférences el de nos impressions. Du reste, on
ne doitpas nousaccuser dc varier quand le fond de nos idées ne chance
pas, et que, seulement,'à mesure que nous avançons dans la vie, elles se
présentent à nous suus un autre aspect el avecdes applications différentes;
dans la nature, les mêmes objets ne changent-ils pas de couleur, selon
qu'ils sont frappés par les premiers rayons du soleil qui se lève, ou par les
dernières lueurs du soleil qui se couche ?

La transformai ion de nus goûts s'opère d'une imnièrc trop insensible
pour que nous la regardions comme une aiguille marquant chacun despas
du temps. 11 est une autre sorte d'avertissement plus impérieux et plus
triste. Quand nous sommes enfants, la mort frappe si loin au-dessus dc
nous, nous la comprenons si peu cl noire horizin est si borné, qu'elle nous
apparaît comme un accidentrare, et arrête à peine nos pensées. Jeunes,
les pertes qu'ellenous fait éprouver ne sont pas encore fréquentes, et nous
aspirons trop fortement à la vie pour que nos regrets ne fassent paspromp-
lemcnt place à nos espérances. Notre maturité réfléchit davantage auxca-
tastrophes contemporaines

;

puis, nous arrivons au moment où la mort n'est
plus nue exception: elle s'approche, elle fait son office général et prévu en
s'adressanlà nos amis, à nos relations ; chacun de ses coups est pour nous
un appel : nous y répondrons sans peur si nous avons vécu sans reproche.

En même temps qu'avertiepar les exemples funèbres qui se pressent de
plus en plus,ma pensée vaan devant d'un avenir inévitable; elle se retour-
ne vers le passé; elle me reporte aux jours dc mon enfance, en effaçant le
tableau de mes longues traverses. Oubliant le temps et les lieux où j'ai
souffert, je ne me souviens, par moment, que de ceux où j'ai eu mes pre-
miers jionlienrs. Toutes ces méditations, toutes ces réminiscences mc pres-
sent d'accomplir un projet conçu depuis longtemps : je veuxrégler toutes
mes affaires, et, quelquechagrin que doivent me causer decruelles sépa-
rations, je veuxretourner au pays natal. Il me serait doux de finir ma car-
rière là où elle a commencé: j'aimeà renouer la chaîne désaffections etdes
années; je voudrais que la cloche qui convoquera mes amis à mes funérail-
les, fût la même qui a sonné mon baptême.

FIN.

Situation financiere de la France.
Voici comment s'est exprime le ministre des finances en

France sur la situation financière du pays,en présentant le bud-
get de 1 1149 :

Avant d'arrêter les propositions que nous avons à vous soumettre, nous
avons dû examinerattentivement deux éléments principaux de noire si-
tuation financière: le règlement des exercices antérieurs, et l'état des
ressources spéciales affectées par diverses lois à l'exécution des grands tra-
vaux publies extraordinaires.

De 1840 à 1843, lerèglement desbudgets a laissé des découverts trèsconsidérables. Le budgets de 1844 s'estbalancé, saufun très léger excé-
dant de dépenses (181,531 fr.); celui de 1845, dont le règlement légis-
latif vous est soumis, présente un excédant de recette de 4 millions
335,329 Ir. Ces deux exercices n'avaient donc rien à demander aux réser-
ves de l'amortissement, affectées, comme vous le savez, Messieurs, par la
loi du 25 juin 1841, à l'extinction des découverts des budgets, avant dc
pouvoir être employées à payer les travaux publics extraordinaires. Maisles découverts des exercices antérieurs avaient complètement absorbé cet-
te ressource jusqu'à la fin de 1845, et sur la réserve de 1846, qui s'élevait
à 77 millions 8.78,71.4 fr. . il ne restait de disponible, après l'extinction de
tous les découverts, ques,7 millions 170. 230 fr.

Cette somme aurait pu recevoir la seconde, affectation prévue par la loi
du 11 juin 1842, si l'exercice 1816 eût présenté les mêmes résultais que
les deux exercices antérieurs. Mais vous n'avez pas oublié, Messieurs, que
celle année a été marquée parle-commencement de la crise pénible dont
nous avons enfin vu le ternie. Le fléau des inondations, l'insuffisance de la
récolte, la hausse rapide et excessive du prix des céréales, infligeant aux
populations de bi< n grandes souffrances, ont accru nos dépenses ordinaires
et créé le besoin de dépenses extraordinaires. Dès lors, Messieurs, vos pré-
vision.et les nôtresont été trompées. Dès l'ouverture delà session dernière,
mon honorable prédécesseur, en vous présentant le budget de 18-18,an-
nonçait, d'après les faits connus au montent de cette présentation, un dé-
couvert de 79 millions sur l'exercice 1846; mais il annonçait en même
temps que celle première évaluation serait notablement réduite par les li-
quidations ultérieures. Celte espérance, fondée sur l'expérience du passé,
n'a pas été déçue. Déjà la situation publiée dans le dernier compte desfi-
nances avait rame té à 58 millions le découvert de 1846. et nous pouvons
vous déclarer aujourd'hui que le (règlement définit!' de cel excercice, qni
vous sera incessamment présenté, nefera plus ressortir qu'un excédant de
dépense de 44 à 45 millions. H est juste de reconnaître que, dans celte ré-
duction dc79 _ 45 millions, tout n'est pas économie, cl. qu'une atténua-
tion de 15 millions environ provient deportions'de crédits non employées
en 1846, que nous vous proposerons de reporter sur 1847et 1848. Mais il
en estde même pour chaque exercice . et celui de 1846avait reçu du passé
unecharge à peu près égale à celle qu'il transmet aux budgets suivants.

L'ejercice 1847s'est doncouvert sans que sa réserve fût engagée par
avance à 1 extinction des découverts laissés par les exercices antérieurs.
Mais il n'a pu profiler dc cet avantage: il a supporté la plus lourde partie
do fardeau que les calamités de l'année 1816 ont imposé à nos finances.
Dans les derniers aperçus que nous vous avons présentésà la lin de l'autre
session, nous vous annoncions nu découvert probable de 105millions. La
situation que nous publions aujourd'hui, d'après tous les faits derecette et
dé dépenseconstatés jusqu'à ce jour, porte ce découvert à 128 millions
22,000 fr. Diverses causes expliquent cerésultat. Les reports de 1846 sur
1847 ont été plus considérables que nous ne pouvions le prévoir l'année
dernière. Les recettes sont restées au-dessous des évaluations : le produit
desforêts surtout, qui se trouve considérablement reduit par la baisse du
prix des bois et par les invendus que l'exercice 1847 transmet à l'exercice
suivant dans une proportion beaucoup plus(brie que ceux qu'il avait reçus
de l'exercice qui avait précédé. Hâtons-nous d'ajouter, Messieurs,que cette
évaluation provisoire dépasse de beaucoup, selon loute apparence, les résul-
tats définitifs que nous devons attendre.L'exercice 1847entreà peine danssa
secondeannée. C'est le momentoù toutes les charges quipeuvent pesersur un
exercice sontconnuesou appréciéesà leur maximum, sansque l'onait encore
de notions certaines sur les atténuations toujours considérables que ces
charges doivent éprouver. Nous savons dès aujourd'hui que nous n'avons



, plus d'aggravations à craindre; nous savons aussi que nous avons d'impor-tantes réductions à espérer. Nous ne saurions en déterminer, même approxi-mativement, lechiffre; mais quand nous voyons quede la situation provi-soire au règlement définitif le découvert de'lß46 est descendu de 79 mil-lions a 45, nous pouvons avoir la confiance que lerèglement du budget deJ8.17 allégera très sensiblement la charge que nous devons vous faire con-naître aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, Messieurs, si nous affectons àI extinction du découvertde 1847 tel que nous venons de l'apprécier, lesreserves disponibles de l'amortissement,nous y emploierons d'abord les 12millions qui resteront libres sur la réserve de 1846, puis la réserve Ion",
entière de 1847, qui s'élève à 80 millions 902.284 fr., et nous devrons
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l"réserve de 1848, qui est de 83 millionsJ80,,.9fr. Nous laisserons a'.is, à cet exercice, pour couvrir les chargeséventuelles qui peuvent résulter de sou règlement, une forte portion de sareserve, environ .18 millions.
L'exercice 1848ne fait nue de s'aihi.;.. d .- -t t
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e dissimuler la probabilité d'un découvertpour-elexercice, lia été voté, il est vrai, avec„n excédant de recelte de.millions,-96,^0-r.; mais ,| es |ols .spéciales ,1c crédit ont réduit cetexcédant a )UMo ,-. ..„_,o mg ,_ dern; ep
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mmencé en 1846;l'effectif dc l'Algérie, le scr-
ccsgr-; ,- V. naSes de 'a guerre demanderont des suppléments né-

. " ■ session dernière, d'accord avec voire commission,
reco' : .''Ul' pouvait craindre un découvert de 30 millions.

P rmPr,"'î «<. - liions, quenous avons conlractéen vertu de la loi duo août 184 .. „,.,.,„« i.i budget de 1848, aux chapitres de la dette inscritei ae 1 amorlissemeU, une charge additionnelle deprès de 13 millions.« < ulres besoins encre se sont révélés,et, dans la situation provisoire queno s publions aujo-u-l'liui. nous portons à 48 millions 65,000 fr. ledecou-crt probable de 1.48. Mais nous devons ajouterque cette situation pro-visoire ne lient aucu.compte ni du progrès presque assuré des recettes, ni
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les droits de navigation britanniques.
(Suite etfin.—vQ iF. \e Journal deLa Haye d'hier.)

abri!! Walndrp beaucoup que dans le cas où l'acte de navigation serait
négociants ne se missent à acheter des navires construitsà l'étran-

r suite toute une classe intéressante de nos artisans ne se trou-
pôuvoni * *fl" '"'''"''" No"s "e Pouvons croireàun pareilrésultat, nous ne
'dépôt

'e ."e 1e,., eàpitau» exploités par l'industrie anglaise fussent si

P3/soùl,encentVainC"8 ' qu'ilsle fussent plus qu'ilsne le sont dansfous les
zélateurset les tisserands de l'Angleterre peiiventeoncouriravecdonné'5., 'enloi"delà,"OU!'so"""ei'conva!n'""quesi la faculté nous étaitcc ,1 acheter et d'employer des naviresconstruitsà l'étranger,là où seule-
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Pero^n "es pour acquitter le prix du navire anglaiset de/nier cas comparé au „r" .Syer le navirePrussien; et encoreque dans le der-* Produit du travail de
'emier' '! "ou< restera un excédantreprésenté par le

contre des grains, du boi ""' e"v""I personnes, que nouspourrons échanger
puobtenirsiiiouseussionse 11 '"t"'6- a"tleina,'chandiseque nous n'aurionspas

Cependant, pour éviter qi,P °ye """'rueteurauglaisaulieudllprussian.
firmons qu'avecla faculté d f■ "° " penséö "e «oit mal interprétée, nous àf-
''Amérique, les armateurs an. r C°nStrulre da,,s les porUdel'Europeou de
'eur pays où, loutbienconsidé'''V 0'U'nUeraient h"B con,"r"ire da"s

npeu plus cher neut éf '"' Seraient sûrs d'avoirdes na .ires coûtant
"«Parl'usage à mai"evena»t en "^'»ateurVsi^Inl'!PPOrt- P-'J,bliépai'lecomUé d^'asociété générale desar-''^Crubéell _. P t-6".' Geor<--.-r.'éderikYounsesq., etprésenté j,
pa»»ageremar^ :

a"nUe"e *"mMMn' )e 12 août 1846> »» «*>". ce

v'ies^MHie!,. 13 Sra,nde comm"nalllé, l'armateur ne réclame p., depri-
««■""balr i f"' ",reCOh"aît <"«*« "'aP* droit, se fondant sur des mo-
'vautres toTt "^ d'auc„ne de, charges que supportentmte, ets, a solliciter aucun desprivilèges dont les autres sontex.

dus. S'ils sont protégés, son droit est égal au leur, maiss'ils sont exposés au
péril de la concurrence étrangère, il sait qu'il doit prendre son parti delà
subir lui-même. Mais tous ces principes ne sontjttstes qu'autant qu'il lui
est permis de poursuivreaussi librement que les autres ses intérêts, qu'il est
libre de toutes les restrictions dont les autres sont exempts.

Si,

pour un but
d'intérêt prétendu national, et qui ne lui confère aucun bénéfice, l'Etat lui
impose descharges el des restrictions qui pèsent désastreusenient sur son in-
dustrie, la plus vulgaire justice exigequepar une compensation équitableil
soit protégé contre la concurrence deeeux quine supportentpoint descharges
égales aux siennes, etle seins commun démontre, sans qu'il soit besoin d'in-
sister, qu'à défaut de cette protection il doitêtre écrasé dans la lutte. Telle
e.;t aujourd'hui la condition de l'armateur anglais. Par les lois de son pays,
il est contraintd'employerexclusivement les navires quicoûtent le plus cher
dans le monde, et les matelotsqui de tous reçoivent les gages les plus élevés et
sont les plus chers à nourrir. » Le casprévu au commencement de celte cita-
lion se présente aujourd'hui. Il serait impossible deciter, à l'exception de la
construction des navires aucune industrie qui, détendue jadis par d'im-
portantes restrictions contre la concurrence étrangère, n'ait pas aujour-
d'hui à subir plus ou moins cetteconcurrence. Toutes aujourd'hui «t ont à en
sentir l'aiguillon,cl. par conséquentl'armateurdoit,pour employer les expres-
sions du rapport, prendre son parti de la sub.it' à sou tour. »

Sous l'empire desloisexistantes , les produits de trois partiesdu mondene
peuvent être importés d'Europe en Angleterrepour la consommation inté-
rieure. Pendant l'enquête instruite récemmentpar le comité de la chambre
descommunes , on a essayé de prouver que le commerce général du paysau-
rait a redouter les conséquences de l'abrogation delà loi. On a affirmé que
les articles destinés à la consommation intérieure seraient dans ce cas-là
importésdes entrepôts des continentssur des navires étrangers à l'avantage
des négociants et entrepositairesétrangers, et au grand détrimentde notre
commerce. C'est une proposition dont l'exactitude peut être révoquée en
doute, car on n'a jamaissongé à prouverque les défenses d'entrepôtsont
plus grandes chez nous qu'ailleurs, car on n'a jamais donné aucuneraison
pour montrer qu'il en esl ainsi. D'ailleurs, à part cette considérationqui i_
bien aussi son prix , on peut donner des preuves lotîtes puissantes que ces
craintessont chimériques.

A moins que par unepersévérance absurde dans le système restrictif nous
n'arrivions à chasser le commerce de nos côtes pour le forcer à s'établira
l'étranger, nous ne voyons pas pourquoi l'Angleterre ne conserverait pas
pendant des siècles encore la position qu'elle _ toujours occupée dans le
commerce du monde. Aussi longtemps que cette position ne sera pas com-
promise , nos négociants exerceront , continueront à exercer une influence
prépondérante sur lapins grande partie des marchandises dont l'échange
constitue le commerce despeuples. D'une manièreou d'une autre,soit com-
me détenteurs par achat réel, soit comme créanciers . hypothécaires par
mitedes avancesfuites sur les marchandises, ils auront toujours tin contrôle
à exercer sur la manière dont on pourraen disposer,et il vasans direqu'ils ai-
meront toujours mieux les voir dans les entrepôts anglaisque dans ceuxde
l'étranger.Et, en effet, aucun négociant, sous prétexte d'une économie insi-
gnifiante (en supposantencore que cette économie fût réelle) n'ira ,1e gaieté
decSur courir les chances depertes auxquelles est toujours exposécelui qui
n'a pas sa propriété sous la main.

Mais est-il vrai que les dépenses d'entrepôtsoient plus grandes en Angleterre
que dansaucun autre pays? C'est un fait que pour notre part nous nions ab-
solument. Le taux de l'intérêt est ordinairementmoins élevé en Angleterre
qu'ailleurs, ainsi que le prouve le cours de nos fonds publics, et partout où
l'intérêt de l'argent est peuélevé, le profit ne l'est naturellement pas davan-
tage. Dans une telle situation ily aura beaucoup plus de tendance à placer
ses capitaux d'unemanière fixeeu Angleterreque dans les pays où l'intérêt
de l'argent est plus élevé, où les profits du commerce sont plus considéra-
bles. Les capitalistesseront donc toujours plus disposés à donnerleur argent
pour la fondation d'entrepôts eu Angleterre, et par la mêmeraison l'entre-
positaire anglais se contentera d'une moindre rétributionpour sesservices.
Cependant, nos frais d'entrepôt fussent-ils plus élevés, il y aurait encorebon
nombre dc circonstances où l'intérêt des producteurs des marchandises les
conduiraità nous envoyer leurs produits. Dans les temps deprospérité, quand
les marchandises changent rapidement de main avant d'arriverau consom-
mateur,ce pouria être un inconvénient sérieux pour le détenteurd'avoir ses
marchandises entreposées à de grandes distances du lieu de la consom-
mation. Mais quand les affaires seront languissantes et les ventes diffici-
les, les marchandises afflueront toujours en Angleterre, car c'est alors
surtout qu'il faudra avoir recours aux capitalistes anglais , c'est alors
qu'on leur fera des consignations pour en obtenir des avances. Et ce
n'est pas une théorie; ainsi , par exemple , on a remarqué que dans les
années difficiles pour le commerce de la soie, nos importations de cette
matière sont toujours plus considérables qu'à l'ordinaire; tant que les af-
faires sont florissantes, les lilateurs de l'ltalie trouvent facilement à ven-
dre en France ou en Allemagne

;

mais quand la demande s'arrête, alors il
lautbien s'adresser en Angleterre,et l'on fait des consignations à nos négo-
ciations, qui seuls sont capablesdefaire desavancesau filateur italien. D'ail-
leurs il serait absurde de supposer que ces avancespuissent se faire sans avoir
en nantissement el sous sa garde les marchandises sur lesquelleson prèle, et
ce qui est vrai pour cet article l'est égalementpour les autres.

Nous avons parlé de nos lois de navigation comme si leur rappel ou leur
maintien ne dépendait que denous, mais il doit êtreévidentaujourd'hui pour
tous ceuxqui ont la moindre connaissance de ce qui se passe dans les autres
pays, que telle n'est plus la situation. En persévérant plus longtemps
encore dans notre système restrictif, n'est-ce pas comme si nous recom-
mandions à l'étrangerdesuivre le même système à notre égard ? or, il n'y a
pas à douter qu'il a compris la leçon et que nous sommes _ous le coup des
représailles. Les obstacles que nous avons mis au commerce des autres peu-
ples, il faut les taire disparaître si nous ne voulonspas les voir tourner contre
nous. Saus doute ce ne serait pas fortsage aux étrangers, car, pour notre part
nous croyons que la prospérité d'un pays dépend encore moins de la poli-
tique restrictive deses voisins, que du libéralismeéclairé suivantlequel il sait
se conduire lui-mème.Cependant il ne faudraitpastropnousétonncr,si,voyant
tous les progrès que nous avons faits suits l'empire d'un système éminemment
restrictif et[malgré lui,les hommes d'état étrangers venaient à adopter nos
erreurs et à vouloir nous en appliquer les inconvénients. Cette liguede con-
duite serait surtout nuisible aux états qui l'adopteraient, mais néanmoins
nous ne manquerions pas d'en ressentir le funeste contre-coup, et de fait
l'Angleterre, plus riche que les autres et ayant plus à perdre, souffrirait plus
aussi queperson ne.

Si nous sommes assez injustes et assez fous pour laisser former une coali-
tion dece genre, il n'y a pas de raison pour quecette coalition ne s'étende
pasaussi à toutes choses. L'un denos plus grands périls est la jalousie qu'in-
spire universellement notre puissance commerciale.Les représailles une fois
commencées contre nous ne s'arrêteront pas à l'Europe. Les Etats-Unis d'A-
mérique ne sont jamaisen retard quand il s'agit de défendre ce qu'ils croient
être leurs intérêts,et d'obtenir desprivilèges (les autres peuples. Aujourd'hui
nous importons chez eux des masses de marchandises, produits de toutes les
régions de la terre. Nuire commerce avecl'Amérique enveloppe des milliers
d'intérêts, et notre industrie cotonnière, si elle est le plus grand, n'est cepen-
dantpas le seul. Que la législature deWashington rende un acte de naviga-
tion qui«oit seulement lependant du nôtre!... Nous n'avons pas besoin d'en
dire davantage. Quelle serait la déplorable condition du commerce dans le
monde, si tous les peuples avaient le malheur et la folie de suivre notre
exemple! (Edinburgh Review.)

Affaires de Gréce.
Les journaux et les correspondances d'Athènes, que nous

avons reçus hier, sont remplis des détails delà révolte derniè-
rement réprimée à Patras. Il paraît que cette ville, un desprin-
cipaux centres du commerce grec, s'est trouvée pendant quatre
joursau pouvoir d'une bandede factieux. Un capitaine de trou-
pes irrégulières, appelé Merenditi, ancien ami du général Gri-
vas, et qui commandait une des compagnies de la garnison, se
mit le 6 à la tète delà révolte, s'empara du trésor public où il
trouva environ 120,000 drachmes, fit une tentative inutile sur
le château de Morée, mais une autreplus heureuse sur la cita-
delle de Patras, dont il s'empara et qui le rendit maître de la
ville. Ayant pris ainsi ses positions, il menaça les habitants de
mettre le feu a la ville si on ne lui apportait pas une rançon dont
il fixa le chiffre.

Cependant le nomarque élant parvenu à sortir de la place ,
avait pu réunir quelques troupes, et s'était mis en marche avec
elles sur les rebelles. Mais quand il arriva aux portes de la ville,
il trouva que les insurgés avaient traité avec les habitants par
l'intermédiaire des consuls étrangers résidents, et avaient con-
senti à s'embarquer. Le nomarque ne voulut point reconnaître
celle convention, et attaqua les rebelles, qui se réfugièrent en
toute hâle sur desembarcations envoyées pour leschercher par
lecommandant dun bateau à vapeur anglais. La ville rentra
ainsi au pouvoir dès autorités légales.

Des communications furent ensuite échangées entre le no-
marque et les consuls. Le nomarque réclama une somme de
36,000 drachmes que les révoltés avaient emportée.-bord du
bâtiment anglais ; il réclama en outre la personne des rebelles.
Le commandant et le consul anglais répondirent qu'ils en réfé-
reraient à la légation britannique. En attendant, les hommes et
l'argent ont été transportés à Zante.

Le conseil des ministres a pris la résolution de demander aux
chambres l'autorisation d'indemniser complètement, par les
fonds du trésor, la banque nationale de toutes les pertes qu'elle
a eu à supporter par suile des troubles de Patras.

On lit dans le Moniteur grec du 20 décembre :
« Dans la séance du 15 décembre, la chambre des députés a voté, àla

majorité de 70voix contre 2, le décret suivant, en réponse au message dc
la couronne, demandant, en vertu de l'article 71 de la charte constitution-
nelle, l'autorisation de nommer, si les intérêts de l'Etat l'exigent, trente
cinq sénateurs en sens du chiffre primitivement fixé par la constitution:

« La chambre desdéputés de la Grèce.
» Considérant la proposition faite par ordre du roi, par M. le président

du conseil des ministres . et concernant l'adjonction, en cas debesoin, de
trente-cinq sénateurs en sus de la moitié du nombre total des d épulés.

-Ayant entendu le rapport de la commission, et l'opinion des membres
dc la chambre.

» Appréciant la nécessité qui a dicté ladite proposition.
„ Vu l'aiticle 71 de la charte constiluonnelle, décrète:
» Est accordée par la chambre l'autorisation nécessaire pour la nomina-

tionpar leroi de trenlc-cinq sénateurs en sus de moitié du nombre total des
députés, en cas dc nécessité déterminée par les intérêts de l'Etat._ Conformément au règlement de la chambre, une dépulation sera char-
gée deprésenter au roi le présent décret. »

» Le 17de ce mois, la députation de la chambre des dépulés a étéreçue
en audience solennelle par le roi. S. M. , après avoir reçu le décret des
mains du président, a répondu :

» Je reçois, messieurs, le décret dc la chambre des députésen exprimant
» maprofonde satisfaction pour la preuve nouvelle et éclatante qu'elle
» donne dans cette circonstance de son attachement à ma personne. Par
» une heureusecoïncidence, j'ai appris aujourd'hui même |a fidélité et le
» courageux dévouement à l'ordre légal manifesté parles habitant! de l'une
» des provinces que vous représentez, et le concours énergique fourni par
» eux à l'autorité pour la répression des troubles qui ont menacé des plus
» grands malheurs l'une des villes les plus commerçantes duroyaume. »

Le 1-4 décembre,|egouvernement grec afait partirpour Con-
stantinopie une dépêche par laquelle il annonce au divan qu'il
est prêta faire ladèclaralion précédemment exigée par la Porte-
Ottomane, sous la condition qu'elle ferait cesser les mesures
coërcitives adoptées par elle contre les sujets grecs. Le gouver-
nement grec a compris qu'il devait ce sacrifice au bien de ses
sujets.

Nouvelles de France
Paris, le 5 janvier.

Hier, à une heure et demie, LL. M VI. le roi et _a reine et LL.
AA. RU. mesdames les duchesses d'Orléans et de Nemours ont
quitté lepalnis desTuileriespour serendre à Dreux. Elles étaient
accompagnées de Mme la comtesse de Montjoie, de M. le comte
de Chastellux, ancien chevalier d'honneur de Mme Adélaïde,
les aides-de-camp et des officie., d'ordonnance de service au
palais.

Aujourd'hui, à quatre heures du matin. LL, AA. RR. M. le
ducdeNernours, M. le prince de Joinvilleet M. le due de Mont-
pensieront conduit à Dreux les resles de leur illustre tante.

On a obéi au vSu de la princesse, qui avait demandé qu'on
ne fît pour elle aucun service à Paris; mais le roi n'a pas cru
devoii obtempérer il une autre clause du testament de Madame
Adélaïde, qui témoignait ledésirquele rpi, la raine et Mme la
comtesse de Montjoie, son amie d'enfance, n'assistassent point à
ses funérailles.

M. Guizot a déclaré dans le l,r bureau de lachambre qu'il approuve la
politique suivie en 1833 vis-à-vis de la Suisse ; c'est à cette politique que
le gouvernementa conformé lasienne. S'il s'agissait uniqimmeiit de la ré-

vision du pacte fédéral, le gouvernement français n'aurait rien à dire. Or,
aux yeux du ministre, il ne s'agit pas de la révisisn du pacte

fédéral,

mais
dc sa destruction, destruction qu'il faut prévenir. Voilà l'idéegui a dominé
la conduite du gouvernement et qui fait croire au ministre qu'il est resté
fidèle à la politique extérieurede la Franoe.

Quant auxventes d'armes, M. Durand(de Romorantin. estdans l'erreur.
Des villes étrangères ont plusieurs fois demandé la permission d'acheter
des armes à prendre dans les arsenaux de l'Etat, et cettepermission a été
accordée. Elle a étéaccordée à J'empire ottoman, à l'Espagne, dont les
gouvernements étaient en bonne harmonie avec le nôtre ; si elle a été ac-
cordée an Sonderbund,quoiqu'on lutte contre laDiète, c'est qu'on a pensé
que sa cause était juste. M. le ministre croit fermement que la cause duSonderbund était juste, queson triomphe était bon pour les intérêts deh
France enSuisse; et c'est à raison de cette conviction qu'il était de l'inté-
rêt de la France de venir en aideau Sonderbund, que le permis d'importa-
tion a été accorde.

Surlaquestisn des banquets, M. Gui_ ot dichre qtlc personne n'admetplus que 1... la liberté.de la d.sc„_ siori. U TOudraU b? n ' to|lt lemonaefut demeure dans le, hrmtes de la convenance et de la politesse. Mais en re-gardant de pres a ce qui s'était ditoupublié, il a étéimpossible au minis-.
tere de v y pas reconnaître des passions ennemies et aveugles. En présence



«J'nq tel fait, les ministres ont'crn devoir le dire sous leurresponsabilité,
car le discours de la couronne est leur

Suvre.

Quant auxternies dont le ministère s'est servi, le mot depassions aveu-
gles paraît à M. Guizot de tous les reproches le plus modéré et le pluspoli.
Certaines personnes n'ont pas vu dans l'agitation ce que le nhnistère y a
aperçu; voilà ce que le discours-du trône a voulu dire. A côte des appels
aux passions, on a beaucoup parlé, il est vrai, de dignité, de patriotisme,
de légalité ; on n'a pas vu qu'on prêtait de la force aux gens qui ne deman-
daient pas mieux que de profiter de cette agitation pour des desseins fu-
nestes. C'est là ce que M. le ministre appelle de l'aveuglement. Il n'inculpe
la bonne foi depersonne, la sincérité de personne ; il admet qu.on lui dise
a lui-même qu'il esl animé de passions aveugles.

Quant à l'expression de passions ennemies, M. le ministre s'empresse de
déclarer qu'elle ne s'applique à aucun membre du bureau. Il répète qu'il
necroit pas blesser les adversaires politiques du cabinet en les qualil'ant
d'aveugles.

M. Léon Faucheer, au moment du vole, demande la parole. Je. désire,
a -t-il dit, adresser une question à M. le président du conseil. Nous avons
«i connaissance d'un événement qui est d'un grand intérêt pour la France,
et'dont la commission de l'adresse croira sans doute devoir s'occuper. Je
veux parler de la capitulation d'Abdel Kader. Les termes de cette capitu-
lation sont relatés dans un rapport que M. legouverneur général de l'Al-
gérie n adressé à M. le ministre de la guerre, que le ministre a fait publier
dans lé Moniteur, et qui reçoit ainsi une sorte de consécration officielle. Je
voudrais savoir si le gouvernement se propose, en effet, de ratifier les ter-
mes de cet!» capitulation. On nous a dit, après le traité de Tanger, que la
France était assezriche pour payer sa gloire; nous dira ton aujourd'hui
que la France est assez forte pour mettre ses prisonniers en liberté ?

M. Guizot répond: L'insertion du rapport de S. A. R. le due d'Aumale
n'implique pas l'approbation dc l'arrangement conclu avec Abd-el-K.ad_r.

Que dirait l'honorable préopinant si nous avions tronqué [e rapport pour le
publier? il se plaindrait sans doute dece que la publication aucaiLd incom-
plet. Nous avons voulu mettre sous les yeux du public le texte inéinc des
dépêches qui concernaient ce grand événement. Sur le fond même delà
question, je réserve mon opinion. Le gouvernement n'a pa* pris encorede
parti.

Le projet de loi relatif à la réduction de l'impôt sur le sel propose .in

système assez semblable à celui qui est déjà adopté avec succès dans pres-
que tonte l'Allemagne. Il consiste à invcstjr l'Etat du privilège de la vente
de sel en gros, à un prix déterminé, et à le faire revendre au détail, à un
prix également fixé, soit par le commerce libre, soit par des débitants eom-
missionnés. Le projet de loi préfère avec raison, le commerce libre et main-

tient aussi la liberté complète du raffinage.
Selon leprojet , l'Etal , laissant à l'industrie particulière , dont les usi-

nes seraient cependant soumises à l'exercice , la fabrication ou l'extrac-
tion du sel , annoncerait lous les ans , après le'mois d'octobre , c'est-à-
-direaprès la fin de la campagne de fabrication . quels seraient ses besoins
■:■ nobles pour l'année suivante, déterminerait le prix auquel il achète-
rait le sel , et répartirait les fournilures à faire entre les producteurs selon

.iirtance de leur fabrication. Une fois les sels approvisionnés, ils se-
raient transmis danschaque arrondissement auxentrepositaires des tabacs

-lans des sacs plombés , de centkilogrammes , que le public on le commer-
ce de détail viendra chercher scion ses besoins.

Quant aux sels pour l'exportation, ou nécessaires à la fabrication des
soudes, aux pêches maritimes, à l'agriculture, ils seraient exempts de tous
droits et livrés au prix derevient. Les sels destinés à l'agriculture seraient,
commeceux employés pour les p.ches maritimes, dénaturés avant d être
livrés à la consommation.

Le ministre admet qu'avec l'adoption de ce système on pourrait, toul et

rendant un immense service au public, vendre le sel en gros au prix de 27
c, en détail au prix de 30 Ci et n'avoir, dès la première année, à regretter
dans les recettes qu'une diminution de 15 millions dc francs.

Quant à la réforme postale, le ministre seborneà proposer un simple dé-
grèvement en persistant danste système actuel des zones. D'ailleurs ce
dégrèvement serait considérable, puisqu'il fixe à 50 c. le maximum de la
taxe progessive des lettres simples. Cetteréduction notable causerait dès
le principc,dans les recettes actuelles de laposte, une diminution de5 mil-
lions defrancs.

Ce serait donc 20 millions auxquels il faudrait renoncer tout d'abord
sur ces deux natures derecette ; aussi le ministre croit-il que, dans les cir-

constances présentes, il serait imprudent pour le trésor de consentir à un

pareil sacrifice, et propose-t-il, dans le cas de l'adoption deces deuxprojets,
d'en

renvoyer

l'application au le'I e' janvier 1850,c'est-à-dire à deux ans.
(Journal des Débats.)

On Lit dans la Pressé: -
« MM. le maréchal Bugeaud, le général de Préval, deLavalelte et de

Malleville, réunis ce matin chez M. le général dePréval, ont rédigé la dé
eiaration suivante en l'absence de MM. de Morny et de Girardin,et en leur
faisant connaître leur linne résolution de s'abtenir si cette déclaration
n'était pas admise danstous ses termes par les deuxparties :

« Les témoins de MM. de Morny et F., deGirardin ayant mûrement de.i-
béré sur l'altercation survenue] entre ces deux Messieurs, ont reconnu

qu'il y avait eu mépris, dans les intention,réciproques .et qu'aufond il n'y
avait pas lieu à unerencontre.

» S'en remettant à l'opinion des hommes à qui ils avaient donné leur
confiance, M. de Girardin a déclaré qu'il n'avait pas en l'intention dc bles-
ser personnellement M. de Morny, qu'il.-ivail cru se renfermer dans ledroit
de la polémique et qu'il retirait les expressions qui avaient pu paraître of-
fensantes

;

sur celle déclaration, M. deMorny a déclaréretirer de sa lettre
toutce qu'il pouvait y av»ir d'olfensant et dc provocateur.

»Paris, le 4 janvier1848.
» Signé, Maréchal duc D'isir, général, DE Prévu, Léon de

M_LEVILLECt LAVALETTE. »
» Dans la situation où les mettait la signification dc leurs quatre té-

moins, las deuxparties n'avaient qu'à adhérer. C'est ce qu'elles ont fait._ Une nouvelle réunion ayant eu lieu à quatre heures chez M. le général
de Préval, après l'adhésion des deuxparties, il a élé décidé que la déclara-
lion qui précède paraîtrait dans le Journaldes Débatset dans la Presse. _

La Gazette de France d'avant-hier nons assure que plu-
sieurs officiers d'Eial-major sont partis des Tuileries, dans une
des voitures de voyage de la cour, et ont pris le chemin d'Or-
léans pour se rendre a Marseille afin d'y chercher Abd-el-Ka-
der, qui va êlredécidément amené à Paris et logé au Palais-
Bourbon.

Abd-el-Kader n'est point né Mahométan: une de ces circon-
stances si eommiinesavant la prised'Alger parla France, l'avait
fait tomber captif, lui enfant, ainsi quesa famille, au pouvoir
d'une embarcation de pirates qui les massacrèrent tous, à l'ex-
ception de cet enfant du destin qui devait être un jour l'enne-
mi mortel des chrétien... L'ex-émir est né d'une famille d'Es-
pagne établie à Valence. Les collatéraux de cet homme extra-
ordinaire y sont encore établis. Il y compte surtout un oncle
avec lequel il paraissait avoir conservé des relations. Il n'est
pas difficile d'expliquer comment l'émir enfant a pu être élevé
dans la foi musulmane et dans la haine du nom chrétien. Ce fait
a été ;isse_ commun dans l'histoire.

CoursdesFondsPublics.
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CHEMIND DE FER HOLLANDAIS,- PÉRIODE D'HIVER.
HEURES DE DEPART:

D'Amsterdam à Rotterdam.
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Avis important,
';um individu n^^K^eT?Xund,:

l f|ï pou r placer chez les pharmaciens une préparation occulte à laquelleil
|1 d orme le nom de Pâte de NafèH M. DelangrenierDOMNE AVIS AU PU IiLIC qu'il n'a aucunere lation |
If avec le dit individu , elque, par conséquent la pâte vendue sous le |

jÉ

nom de pat. DE _Af___ del..g»enie_, est une contrelaçoridont on doit cjî
m- d'autantplusse défier que le sieur Delangrenier possède seul le fruit |
Éj de Nafé qui forme la partieactive de ladite pâte pectorale.
H On pourra voir ce fruit chez H. lir.nin-Labinia- , montagne de la j

i cour, nu 5, à Bruxelles ,et chez M. E. van Santen Kolff , pharmacien S
1 à RoTTEtfllAi.. é
I Connueil est impossibleaux oonlrefac<eurs de montrer ce fruit , les
M consommateurs etM. les pharmaciens.devroiit laire bonuei justice de kj:
i leurs préparations mensongères.

_.A HAVE, cJuiz: i.copold __S._e__be_-K .

*<"",

'">"

Dépôt général à Amsterdam chez M. Sciioo_eve_d et Fus.
Beurssteeg; et à Rotterdam', chez S. v__ Rît . Si.oeck Boofdsleeg.

TiiBiTRE-Rimii-PMSÇiIS M \A HAÏE,
Samedi 8 Janvier 18.7.—- (Représentation n" 85.)

iLEf§ HiJCUEiwrro,
grand-opéra en cinq actes.

On commencera à 6 heures et demie.___
l—WH^—M—...I i , -L.

■■ ■-■■

—
Grande Salie et Théâtre Tivoli.

S.

ÏMA.\XÏÏE

, 9 _TA_.V_ER 1848.

GRAND BAL PARÉ ET lI ASOUÉ,
Le Bal »'ouvrira â 10 heures du soir.

t- ii»iM',n^iiiiii'»M-__-«_^^

ANNONCES.

o-o-O-OO

g^gl^C-O-Oo©

ETABLISSEMENT LITHOGRAPHIQUE.
Spuistraat, 377, vis-à-vis le Foldersgracht.
H^&a^ I-e soussigné a l'honneur d'informer le

IIL TOalsp Jk. public qu'il vient d'établir dans son impri-
g.>H^^^^S_t uierie lithographique une presse spéciale-
/för**®&or-£ V ment disposée pour l'impressiondes(Car-

WV! «%W tes «Je Visite.
i&x J-.r?-Yv -■? ’'■ Honoré , depuis son établissement , de la

■'- '"" faveur d'une grande partie des maisons de la
résidence , il s'est efforcé (le se rendre de plus en plus digne de la confiance
générale par la modicité des pris , la parfaiteexécutionel l'élégance des cum-
ulandes confiées à ses soins. ;.-

En relations direcles avecles fabriques decarton glacé les plus renommées,
et la gravureétant exécutéeparlui-même. Il peut fournir en quelques heures
les Cartes de Visite richement gravées et impriméesavec la plus grande net-
teté , ainsi que toute aorte decartes d'invitationpour dîners et bals , menus,
et enfin tout ere quiconcerne la lithographie.

E.

SPAMER.,

graveur-lithographe , breveté par S. iV. le Roi
drs Pays-Bas.

CACHOU DE BOLOGNE fui» MUf_T
AUTOMATIQUE, "'■ "W^f ~ , ",V

de la composition de Mondini. ou Looch solide de Callot.

A LA HAYE,
&cuß dépôtchez tf. R. SCBOTT &tt%&Ml&&lcr-&m*mcur,Schoolstraat,

OU SE TROUVE AUSSI

la véritable Pâte tic Biegnauld aine.
Le Cachou aromatique vient dc subir une préparation qui en rend Dans cette saison de l'année où la grippe semble vouloir exercer sa

|r fïoût ai-réablc et en augmente commeremède l'efficace activité. Les pas- fâcheuse inlluence, on ne saurait trop recommander le Looch Gallot, qui

tilles (le Cachou aromatique corrigent la mauvaise haleine produite par in- s'est acquis une vogue immense dans toute la France et a l'étranger. Ce
disposition dé l'estomac, en donnant àla bouche nue odeur agréablement bonbon pectoral convient dans les rhumes, les catarrhes chroniques,

rfumée En laissant fondre cinq ou six morceaux dans la bouche, il en- asthmes, enrouements, maladies de poitrine anciennes et nouvelles, cra-

Uve'commétcnient l'odcurdu tabac après avoir fumé. On en prend pour la chements de sang, etc., etsespropiiétés.qui sont celles du Looch blanc du
digestion avant comme après le repas. Ces petites pastilles étanchctit la s»if Coder, ont été constatées par de nombreux succès.

' et laissent daiis la bouche une sensation de fraîcheur vraiment délicieuse.

Ij l.e journalsera envoyé à titre Abonnements. i

PARIS,

ii- Abonnements.
j! d'essai auxpersonnes qutenfe- PARIS, \R,uC _FV?_ffl_'«l« ,\\

PROVINCES,

, ont la demande.(Affranchir.)
6f. 6m

12f;

un an, 22_fr.| 23. "'3 m, 7

f.;

6

m,l3f. ;

unan, 25f.
j Silhouettede la Semaine. "*"'"> °■> " '"">

KM ' ' »
j; Silhouetta judiciaire. ~

_ _
-_■_- ~ -_.-, _, „,, -__ -__

*.:**** s,i SILHOUETTEil Silhouetteacadémique. MA LM.

*-J

°icSaîr^ Pamphlet illustré. (CARICATURES.)

La Silhouette parait le Di-
manche , par livraison de 24
colonnes grand, in-4°.
■■ Silhouette artistique.

Silhouette scientifique.
Silhouette bibliographique,
Silhouette dramatique.

On s'abonne enprovince,chez
les Libraires etaux Message-
ries.
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